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PRÉSENTATION
DU CLUB

Suivez l'activité du club tout au long de la saison

ustalencevb

US Talence VB 

talence-volleyball.fr

CONTACTS
UTILES

Présidente : Elodie Rettig - ustvb33@gmail.com

Marine Giacometto - compta.ustvb@gmail.comTrésorerie :

Communication : Pauline Fleury - com.ustvb@gmail.com

Boutique : Karine Brouillet - boutique.ustvb@gmail.com

Envie de vous investir ? 
Joueurs, joueuses, parents, grands-parents, amis, supporters, LE CLUB A

BESOIN DE VOUS, de votre énergie et de vos idées pour continuer d’avancer ! 

Si vous avez envie de vous impliquer dans cette aventure associative et sportive
familiale, n’hésitez pas à vous rapprocher de nous. Même une aide minime sera

appréciée et importante pour le club ! 

→ RDV sur notre site internet, rubrique “Je participe au club”

Le t-shirt du club est de retour !
Chaque année, notre club offre à ses licencié.e.s un t-shirt
du club permettant à toutes et tous de s’identifier à
l’identité de Talence Volley-Ball. Cette année encore, le t-
shirt du club est offert à chaque licencié ! Pour le recevoir,
connectez-vous sur le site internet du club et remplissez le
formulaire pour préciser votre collectif, vos coordonnées
et surtout votre taille ! 

Partenariats : Aimée Saugnac - talencevb.partenariats@gmail.com



OBJET DU MAIL : NOM Prénom

Joignez vos documents dûment remplis et scannés ainsi nommés :

FICHE FFVB :  
QUESTIONNAIRE SANTÉ : 

PIÈCE D'IDENTITÉ (si nécessaire) : 
PHOTO (si nécessaire) :  

DÉMARCHES
D'INSCRIPTION

VOUS TROUVEREZ CI-DESSOUS LA LISTE DES DOCUMENTS NÉCESSAIRES À L'INSCRIPTION ET LES
DÉMARCHES À SUIVRE POUR S'INSCRIRE

3 DOCUMENTS À FOURNIR POUR LES LICENCES ADULTES +18 ANS  

La fiche d'inscription de la FFVB (pages 5 & 6 de ce dossier).

Un questionnaire relatif à l'état de santé du sportif majeur (page 7)

Un chèque de cotisation (page 4 : "tarifs et catégories").

FACULTATIF : documents supplémentaires si vous êtes néo-arrivant
(ou muté) dans le club : 

 Une photocopie de la pièce d'identité
 Une photo d'identité récente
 Un certificat médical de moins de 6 mois

1.
2.
3.

INSCRIPTIONS NUMÉRIQUES UNIQUEMENT !

L'inscription à Talence volley-ball pour la saison 2023-2024 ne sera possible que de façon numérique. 
Merci d'envoyer vos documents dématérialisés (dans un même mail), dûment remplis, à l'adresse :

ustvb33.inscription@gmail.com
Tout document manquant entraînera le retard de la saisie de la licence et peut retarder le début d'une saison sportive. 

EXEMPLE DU MAIL À ENVOYER
1 DOCUMENT = 1 PIÈCE JOINTE

Nom-prénom-fiche ffvb (au format PDF)
Nom-prénom-questionnaire santé (PDF)

Nom-prénom-pièce d'identité (PDF)
Nom-prénom-photo (PDF)



GRILLE
TARIFAIRE

MODALITÉS DE RÈGLEMENT AU CHOIX
En 1 ou 3 fois par chèques
En 1 fois en espèces (chèques vacances, coupons sports acceptés, dans enveloppe cachetée avec nom/prénom + catégorie)
EN 1 FOIS PAR PAYPAL ("ENVOYER À UN PROCHE" ET INDIQUER L'ADRESSE COMPTA.USTVB@GMAIL.COM)

Veuillez préciser au dos du chèque, sur l'enveloppe, ou dans le détail du virement bancaire le nom + prénom du licencié et sa
catégorie (M11, M13, PNM, ...), ainsi que la formule choisie (avec ou sans don). Pour toute erreur de saisir qui entraînerait des
frais, ces derniers vous seront réclamés pour saisir la licence. 

Coût de revient de la licence APRÈS déduction fiscale (se rapprocher de la trésorière pour plus d'informations).

→ Si don de 250€, le tarif de la licence est alors fixé à 115€ pour les M18 et +. 

NB : AUCUN remboursement n'est possible, une fois la licence prise, quelle que soit la raison (blessure, déménagement, etc.).  

DONS À L’ASSOCIATION : Vous avez la possibilité de contribuer à la santé financière de votre club en payant moins cher votre licence,
mais en faisant un don financier au club, don déductible des impôts à hauteur de 66% (un CERFA vous sera remis pour justifier de votre
don, auprès du service des impôts. Si le principe vous convient, n’hésitez pas à vous rapprocher de la trésorière. Le montant des dons est
libre à partir de la base minimum de 150€. Ex : mon enfant est en M15, je souhaite faire un dont de 150 € = je paye 220 € (150 + 70) et je
reçois un CERFA de 150 € → 150 -66% = 51 // 51+70 = 121 € → La licence de mon enfant m’aura coûté 121 € au lieu de 150 €.

RÉDUCTION : À partir du 2e licencié par famille = - 10 % sur la part club, sur la licence la moins chère.

PRÉCISION : Tout licencié Compet'lib qui souhaite, en cours d'année, prendre une licence compétition Volley devra reprendre une nouvelle
licence "compétition volley" sans la part club (uniquement le coût réel de la licence).



pauline fleury





QUESTIONS OUI NON

DURANT LES 12 DERNIERS MOIS

A CE JOUR

QUESTIONNAIRE DE SANTE FFvolley"

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ?

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 

En application de la règlementation de la FFvolley, la présentation d’un certificat médical d’absence de contre-indication datant de moins de 3 saisons est exigée, sous réserve d’avoir renseigné le présent 
Questionnaire de Santé FFvolley et attesté que chacune des rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative. A défaut, un certificat médical, datant de moins de 6 mois attestant l’absence de 
contre-indication à l'encadrement ou à la pratique du volley, y compris en compétition, est nécessaire. 

Ce questionnaire de santé permet de savoir si le licencié doit fournir un certificat médical pour obtenir sa licence. 
Si vous avez répondu "Non" à toutes les questions, il n'y a pas lieu de fournir un nouveau certificat médical, mais vous devrez attester sur votre formulaire de demande de licence avoir répondu négativement à 
toutes les questions de ce questionnaire de santé.
Si vous avez répondu "Oui" à une ou plusieurs questions, vous devrez consulter un médecin et lui présenter le présent questionnaire, afin d'obtenir un certificat médical attestant l'absence de contre-indication 
à l'encadrement ou à la pratique du volley, y compris en compétition.

Les réponses formulées sont confidentielles et relèvent de la seule responsabilité du licencié.

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ? 

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou un malaise ?

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) 

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris sans l'accord d'un médecin ?

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation aux allergies) ? 

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, articulaire ou musculaire (fracture, entorse, 
luxation, déchirure, tendinite, etc.) survenu durant les 12 derniers mois ?
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LE RESPECT DES PERSONNES

US TALENCE CHARTE
Le club Talence Volley Ball accueille 
tout le monde sans distinction de 
traitement, sous les valeurs de 
respect, de bienveillance, de 
tolérance, d’écologie, de convivialité 
et de fair-play.

Aucune agression, ni verbale, ni physique, ni via les réseaux sociaux, ni d’insulte 
envers quiconque (joueurs, entraîneurs, arbitres, supporters, parents) ne peut être 
tolérée. Chacun doit s’exprimer avec respect.
Une tenue correcte est demandée, ainsi que des chaussures d’intérieur pour 
l’accès aux terrains.
Il appartient à chacun, joueurs, parents, entraîneurs, arbitres, bénévoles et 
dirigeants de représenter dignement le club et d’avoir un comportement 
exemplaire.

LE VIVRE ENSEMBLE

Il est important de privilégier une communication bienveillante et respectueuse 
envers les autres.
La vie du club passe aussi par l’investissement, la participation, le soutien, les 
encouragements, l’enthousiasme de tous, joueurs, parents, entraîneurs, bénévoles 
et dirigeants. Tout le monde apporte sa contribution. 
Tout souhait de participer à la mise en place d’actions, d’évènements ou de projets 
est le bienvenu !

LE RESPECT DU MATÉRIEL ET DES LOCAUX 

Le matériel et les locaux sont mis à la disposition de tous les adhérents, ils doivent 
être respectés par tous. 
Le vol, la dégradation (minibus, ballons, matériel) et trouble à l’ordre public sont 
interdits et peuvent faire l’objet de sanction.
Il est important de ranger le matériel après chaque utilisation (poteaux, filets, 
ballons)
Après chaque match, il est nécessaire de « nettoyer » le gymnase et de ranger le 
matériel tous ensemble. Les vestiaires doivent également rester propres.
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LA PONCTUALITÉ ET LES ENTRAÎNEMENTS

Les entrainements et les déplacements pour les matchs ou tournois doivent 
commencer à l’heure.
Il est important de prévenir l’entraîneur pour tout retard et/ou absence. 
L’entraîneur attend du joueur implication, sérieux, constance et ponctualité. 
La pratique d’un sport collectif et le bon fonctionnement du groupe nécessitent 
de respecter les horaires, le cadre et les consignes transmises par le coach et 
l’encadrement.

L’ÉCOLOGIE

L’attitude de chacun envers la nature est empreinte de respect
Aux entraînements et aux matchs il convient d’apporter sa gourde réutilisable 
plutôt qu’une bouteille en plastique.
Après chaque pot de fin de match, le tri des déchets doit être réalisé.
L’eau des douches et la lumière des vestiaires ne doivent pas fonctionner 
inutilement. Chacun doit y être attentif.
Il convient de privilégier au maximum le co-voiturage pour les déplacements hors 
utilisation du bus.

L’ESPRIT D’ÉQUIPE

On gagne ensemble, on perd ensemble !
Chacun cherche à progresser individuellement et à faire progresser ensemble son 
collectif, et plus largement le club.
Fraternité, solidarité et tolérance sont les piliers de l’esprit d’équipe. 

Nous comptons sur tous 
pour porter et faire vivre 

ces valeurs !


